
 
 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Conseil d’Administration du 13 juin 2024 

 

10 administrateurs présents (15 en exercice, 2 procurations, 2 excusés, 

1 absent) 

 

 

DELIBERATION N° 2024-68 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 (ADM/7.10.1/68) 

 

Vu le Compte de Gestion relatif au Budget Principal de l’exercice 2023 du CCAS, 
rendu par Madame Marie-Line BERNAUER-BUSSIER, Responsable du Service de 
Gestion Comptable de Mulhouse (Trésorerie Municipale) pour le compte du CCAS, 

 
Vu les pièces justificatives rapportées à l'appui du Compte de Gestion 2023, 
 
Vu le Budget Primitif, les recettes et les dépenses présumées de l'exercice 2023, 
 
Après s'être assuré que le Service de Gestion Comptable a repris dans ses 
écritures le montant de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés,  
 
Ce compte fait ressortir des résultats qui peuvent se résumer ainsi qu’il suit :  

 

  Section Section de Totaux 

  d'investissement fonctionnement  

Résultats à la 
clôture  

Déficit    

de l'exercice 2022 Excédent             273 197,34 €          273 197,34 €  
Opérations de Dépenses        26 990,00 €          3 739 087,65 €       3 766 077,65 €  
l'exercice 2023 Recettes         36 124,58 €          3 890 079,24 €       3 926 203,82 €  
Résultats  Déficit    

de l'exercice 2023 Excédent          9 134,58 €             150 991,59 €          160 126,17 €  
Résultats à la 
clôture 

Déficit    

de l'exercice 2023 Excédent     9 134,58 €           424 188,93 €          433 323,51 €  
 

Et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration :  

- statue sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 
décembre 2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
sauf le règlement et l'apurement par la Chambre Régionale des Comptes, 



 
- prend acte de la parfaite concordance des écritures de l’exercice 2023 

entre l’ordonnateur et le comptable, 
- n’émet aucune observation ni réserve et approuve le compte de Gestion 

2023 tel qu’il est présenté. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

 

PJ : 1 

.








































































